
 

 

 

 

 

 

 

 

  

Cette année, l'intéressement des salariés de 

la RATP au titre de l’année 2008 devrait être 

d'environ 750 € par agent, grâce à une marge 

issue du contrat STIF, basée sur des principes 

de production et de qualité de service. 
 

Mais cela est sans compter avec les résultats 

exceptionnels de la RATP qui dégage un 

bénéfice net de plus de 125 M€ pour la seule 

année 2008, grâce aux efforts des salariés. 
 

Or, et si l’on suit les préceptes de notre 

bienveillant et omni Président, qui préconise la 

règle des 1/3 de redistribution aux salariés, 

c’est plus de 900 € supplémentaires qui 

pourrait être versés aux salariés de la RATP 

en 2009. 
 

Un peu d’arithmétique : 125 M€ : 3 = 41,6 M€  de redistribution pour les salariés ; 41,6 

M€ : 45 000 agents RATP = 924 € par agent ; 750 € d’intéressement + 924 € de 

redistribution = 1674 € 
 

C’est donc bien plus de 1600 € par agent qui pourraient être reversés en 2009 au titre 

des résultats et de l’intéressement 2008. Néanmoins la Loi du 3 décembre 2008 en 

faveur des revenus du travail prévoit un plafonnement à 1500 € par salarié. 
 

SUD, qui milite pour des augmentations salariales, s’étonne du peu d’ambition des signataires de 

l’accord sur l’intéressement qui, pour rappel, n’entre pas dans l’assiette du calcul des retraites. 
 

Alors qu’attendent-ils pour réclamer les 1500 € de leur Gourou SARKO ? 
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Sarkozy a dit : « Je voudrais une société où l'on se dise (…) que sur 100 € de 

bénéfices, il y a un tiers qui aille aux actionnaires, un tiers qui aille aux 

investissements pour que l'entreprise reste compétitive, et un tiers qui aille 

aux salariés qui ont participé à la création de cette richesse ». 
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